
 

COMMUNIQUE DE PRESSE  

Accord commercial UE-Australie 
Une diversification bienvenue, à concrétiser rapidement  

pour les vins et spiritueux français 
   
Paris, le 24 mars 2026.- L’Union européenne et l’Australie ont annoncé aujourd’hui avoir conclu leurs 
négociaƟons sur un accord commercial bilatéral, qui devrait abouƟr à renforcer les exportaƟons de 
l’Union européenne vers ce pays, grâce notamment à la suppression de plus de 99 % des droits de 
douane australiens. Les vins et spiritueux bénéficieront de ceƩe évoluƟon, sur un marché qui figure 
déjà aujourd’hui parmi les 15 premières desƟnaƟons des exportaƟons des vins et spiritueux français. 

L’accord annoncé hier par la Présidente de la Commission européenne, Mme Ursula Von der Leyen, et 
par le Premier Ministre australien, M. Anthony Albanese, consƟtue un pas posiƟf dans un 
environnement commercial internaƟonal chahuté depuis plus d’un an. 

« Depuis de nombreuses années, l’Australie est un partenaire important dans le domaine des vins et 
spiritueux » a déclaré Gabriel Picard, Président de la FEVS. « Cet accord commercial vient parfaire le 
rapprochement iniƟé depuis 1994 entre nos deux pays, pour sƟmuler la croissance de nos exportaƟons 
et ainsi, offrir davantage d’opportunités aux consommateurs australiens ». 

En effet, après voir engagé il y a 30 ans un rapprochement dans le domaine de la protecƟon des 
indicaƟons géographiques et des règles d’éƟquetage, cet accord vient parachever l’ouverture du 
marché australien en complétant la protecƟon des indicaƟons géographiques et des menƟons 
tradiƟonnelles par la suppression des droits de douane sur les vins et spiritueux. Un volet sur les 
praƟques œnologiques contribue également à la suppression de potenƟels obstacles techniques entre 
les deux partenaires. 

« Dans un contexte où, en 2025, nos exportaƟons ont reculé de 8%, sous le double impact de la Chine 
et des Etats-Unis, notre performance en Australie, avec une progression de plus de 17%, est un élément 
important » rappelle Gabriel Picard. « Il faut maintenant signer et raƟfier cet accord rapidement pour 
permeƩre son entrée en vigueur, afin que nos entreprises puissent profiter pleinement de ceƩe 
opportunité ». 

 
 

À propos de la FEVS : La Fédération des Exportateurs de Vins et Spiritueux (FEVS) réunit environ 600 entreprises exportatrices de vins et 
spiritueux de France, représentant ensemble 85% des exportations françaises de vins et spiritueux (14,3 milliards € en 2025). 
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